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Article 7 : Apurement du dossier de domiciliation d'importation de biens et de services 

Le contrôle et l'apurement du dossier de domiciliation des opérations d'importation de biens et de 
services sont effectués par l'intermédiaire agréé domiciliataire. 

Après le règlement intégral des importations de biens ou de services sur la base des pièces 
justificatives visées aux articles 5 et 6 de la présente Instruction, notamment la facture et 
l'attestation d'importation, l'intermédiaire agréé classe dans le dossier de domiciliation l'avis de 
débit relatif à l'opération ainsi qu'une copie du message financier de règlement (SWIFT ou autre), 
ou tout document en tenant lieu, attestant la livraison des devises. Par la suite, la mention "apuré" 
est portée sur le dossier et le répertoire des domiciHations des importations de biens et de 
services, avec indication de la date d'apurement. 

Les dossiers sont conservés par l'intermédiaire agréé pour une durée de dix ans, pour être tenus, 

à leur demande, à la disposition de la Structure chargée des Finances Extérieures, de la Direction 
des Douanes, de la BCEAO et de la Commission Bancaire. 

Article 8 : Rétrocession des devises 

En cas d'annulation, pour quelque motif que ce soit, d'une opération d'importation de biens ou de 
services, l'importateur est tenu de rétrocéder, sans délai, les devises à l'intermédiaire agréé. 

Lorsque le transfert exécuté a bénéficié d'une couverture de la BCEAO, l'intermédiaire agréé 
procède, sans délai, à la rétrocession des devises correspondantes à la BCEAO. 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 9 : Prévention du fractionnement des règlements 

Les intermédiaires agréés sont tenus de mettre en place un dispositif de prévention et de 
détection de toute tentative de fractionnement d'un règlement d'une importation de biens ou de 
services dont le montant atteint ou excède le seuil de domiciliation. 

Article 10: Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, notamment 
l'instruction N°02-07-2011 /RFE du 13 juillet 2011 relative à la domiciliation et au règlement des 
importations. 

Elle entre en vigueur le O 1 A11U-T 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 




